
REGLEMENT INTERIEUR 

 

 

Article 1 / Organisation  
 

Le Fou Blanc de Lannemezan organise le 3ème rapide des Fous Blancs, le 9 Avril 2022 à Léguevin, 

à la Ferme de l'Houme. L’arbitrage est assuré par M. JOIN Etienne, AF Open1.  

 

Article 2 / Règles  

 
Les règles du jeu sont celles définies par la FIDE, en vigueur à la date de la première ronde.  

2.1 Forfait Les joueurs absents sont déclarés forfaits 5 minutes après le début des rondes. 

2.2 2.2 Moyens de Communication Les joueurs ne sont pas autorisés à utiliser un moyen de 

communication durant les parties. Les téléphones portables ne devront émettre aucun 

son ni lumière. L’infraction à cette règle est sanctionnée par la perte de la partie.  

 

Article 3 / Tournoi  

 
 3.1 Appariements : Les appariements se font au système suisse, 7 parties.. Seuls seront 

appariés à la première ronde les joueurs ayant fait vérifier leur licence et réglé leurs droits 

d'inscription. Les appariements sont effectués à partir du logiciel Papi, dernière version disponible 

sur le site de la FFE.  

3.2 Cadence de jeu Les parties se joueront en 15minutes avec un rajout de temps de 3 

secondes par coups pour la totalité de la partie. 

3.3  Pointage samedi 9 avril  de 10h00 à 10h15   

Ronde 1  10h20 

Ronde 2  11h00  

Ronde 3  11h40  

Ronde 4  14h15 

Ronde 5  15h00  

Ronde 6  15h40 

Ronde 7  16h15 

3.4 Le classement est établi au nombre de points de parties suivant le barème : gain 1 point 

nulle 1/2 point, perte 0 point. En cas d’égalité les joueurs seront départagés en 

appliquant successivement les systèmes suivants : Busholtz, Performance 

 

 

Article 4  Participants  
 

Droits d’inscriptions : 5 € tarif unique 

Les joueurs s’engagent à conserver, sur les lieux du tournoi et durant toute la période du tournoi, 

une tenue correcte. Ils s’engagent à  respecter l'arbitre, les organisateurs et les autres joueurs. 

 

Article 5 /  Prix  

 
Pas de prix 

 

   


